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DROIT A LA NATIONALITE FRANCAISE

Par AZIZI MOHAMED, le 28/12/2014 à 15:11

Bonjour

Je suis un citoyen tunisien de 58 ans résident en france 
depuis deux ans et demi avec une carte de séjour italienne illimitée CE je suis avec ma
femme et ma fille handicapée
j'avais mon père qui est de nationalité française mais il 
est décédé en 2011

Je vous demande est ce que j'ai le droit à la nationalité française

Merçi

Par domat, le 28/12/2014 à 16:02

bjr,
étant résident en france, vous pouvez demander la nationalité française si vous remplissez
les conditions exigées dans le lien ci-dessous:
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2213.xhtml
cdt
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